
 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 08 AVRIL 2024 à 18 HEURES 30 

Séance présidée par : Tony BERNARD, Président 
Date de la convocation : 29 mars 2024 
 
Le Conseil Communautaire de la Communauté de communes Thiers Dore et 
Montagne s’est réuni le 08 avril 2024 à 18 heures 30, 47 avenue du Général De 
Gaulle – 63300 THIERS. 

Conseiller.e.s présent.e.s : 
Jean-Eric GARRET, Bernard LORTON, Ludovic COMBE, Olivier CHAMBON, Maryse 
BARGE, Jean-Pierre DUBOST, Philippe BLANCHOZ, Tony BERNARD, Christiane 
SAMSON, Philippe CAYRE, Catherine MAZELLIER, Mohammed OULABBI, Isabelle 
ROCHE LACOMBE, Jean-Michel LAVEST, Thomas BARNERIAS, Yves GACON, 
Ghislaine DUBIEN, Michel GONIN, Jany BROUSSE, Patrick SAUZEDDE, Maria DA 
COSTA, Pépita RODRIGUEZ, André DEBOST, Alexandra VIRLOGEUX, Frédéric 
CHONIER,  Serge FAYET, Serge THEALLIER, Stéphane RODIER, Hélène BOUDON, 
Claude GOUILLON-CHENOT, David DEROSSIS, Isabelle FUREGON, Pierre CONTIE, 
Catherine PAPUT, Michel COMBRONDE, Sylvain HERMAN, Martine MUNOZ, Eric 
BOUCOURT, Francis ROUX, Philippe BARRAU, Didier CORNET, Jean-François 
DELAIRE et Pierre ROZE 
 
Conseiller.e.s ayant donné pouvoir :  
Chantal CHASSANG à Yves GACON 
Caroline GUELON à Olivier CHAMBON 
Bernard VIGNAUD à Tony BERNARD 
Daniel BALISONI à Didier CORNET 
Frédéric BARADUC à Frédéric CHONIER 
Sophie DELAIGUE à Stéphane RODIER 
Monique DURAND-PRADAT à Michel COMBRONDE 
Didier STURMA à Isabelle FUREGON 
Farida LAÏD à Eric BOUCOURT 
 
Conseiller.e.s absent.e.s excusé.e.s :  
Daniel BERTHUCAT, Michel COUPERIER, Ludovic DASSAUD, Georges LOPEZ, 
Christophe DOS SANTOS et Rachel BOURNIER 
 
Conseillers ayant voix délibérative : 
Guy PRADELLE et Daniel CRAMER 
 
Secrétaire de séance : Pierre CONTIE 

 

CONTRAT TERRITOIRE D’INDUSTRIE LEZOUX – THIERS – AMBERT – 

MONTBRISON 

                        Rapporteur : Stéphane Rodier – Vice-Président  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

N° 20240408-58 

 

 

 

Conseiller.e.s en exercice :  

58 

Conseiller.e.s présent.e.s :  

43 

Suppléant.e.s ayant voix 
délibérative :  
2 

Conseiller.e.s représenté.e.s :  

9 

Total votants :  

54 
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Vu la délibération n° 20220322-59 du Conseil Communautaire du 22 mars 2022 approuvant la 

convention de partenariat Territoire d’industrie  Lezoux - Thiers - Ambert  - Montbrison pour la période 

2020-2023.  

 

Le dispositif « Territoires d’industrie » s’inscrit dans le cadre d’une stratégie nationale de reconquête 

industrielle et de développement des territoires.  

L’objectif de ce programme est de réunir l’ensemble des pouvoirs publics (collectivités territoriales, 

Etat, opérateurs…) et des acteurs industriels afin d’identifier les besoins du territoire et de concentrer 

les moyens d’actions pour répondre à ces besoins. 

Le programme Territoire d’industrie s’articule autour de 4 priorités :   

- Accélérer la transition écologique et énergétique des Territoires d’industrie, 

- Faire des territoires des écosystèmes d’innovation ambitieux, 

- Lever les freins au recrutement et développement des compétences dans les territoires 

industriels, 

- Mobiliser un foncier adapté aux enjeux et besoins industriels. 

Le territoire Lezoux -Thiers - Ambert - Montbrison a été identifié « Territoires d’industrie » lors du 

Conseil national de l’industrie du 22 novembre 2018. 

Au terme d’une première phase 2020-2023, la candidature dudit Territoire d’Industrie a été retenue 
pour une nouvelle période 2024-2027 dans laquelle sont définis le programme d’actions et les modalités 
de fonctionnement du dispositif.  

 
Ayant entendu l’exposé qui précède, 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 Approuve la convention de partenariat Territoire d’industrie 2024-2027 ;  

 Autorise le Président à signer ladite convention et tout document s’y rapportant. 
 
 

TOTAL VOTANTS : 53 Conseillers présents : 45 Représentés : 9 Non-participation :  
TOTAL DES VOIX EXPRIMÉES : 53 Pour : 53 Contre : 0        Abstention : 0 
    

 
Pour ampliation certifiée conforme, 

 

 

Le Secrétaire de séance 

 

 
Pierre CONTIE 

 

 

Le Président, 

 
 
 
 

 
Tony BERNARD, 

Maire de Châteldon 
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